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DEFINITION DES TERMES  

Les expressions et termes techniques utilisés dans le rapport sont définis de la manière suivante : 

Réinstallation : la réinstallation consiste pour les initiateurs de projets à reconstruire des maisons 

dôhabitation  ou ¨ am®nager sur  un nouveau site des installations pour accueillir les populations 

affectées par les projets.  

Compensation : Paiement en espèces ou en nature pour un bien ou une ressource acquis ou affecté 

par le Projet. 

Date limite, date butoir (cut off date): Date d'achèvement du recensement et de l'inventaire des 

personnes et biens affectés par les différents projets. Les personnes occupant la zone du Projet 

apr¯s la date butoir ne peuvent pas faire lôobjet dôune indemnisation ni demander une assistance ¨ 

la réinstallation. De même, les biens immeubles (tels que les bâtiments, les cultures, les arbres 

fruitiers ou forestiers) mis en place après la date limite ne sont pas indemnisés. 

Déplacement : concerne le déplacement des personnes de leurs terres, maisons, fermes, etc. en 

raison des activit®s dôun projet. Il survient en cas de prise involontaire de terres entra´nant : un 

relogement ou une perte dôun abri ; la perte de biens ou dôacc¯s ¨ des biens ; la perte dôacc¯s aux 

sources de revenus ou ¨ de moyens dôexistence, si les personnes affect®es doivent se d®placer vers 

un autre endroit. 

Groupes vulnérables : Personnes qui, du fait de leur sexe, de leur ethnie, de leur âge, de  leurs 

handicaps physiques ou mentaux, ou de facteurs économiques ou sociaux, peuvent se trouver 

affectées de manière plus importante par le processus de déplacement et de réinstallation, ou dont 

la capacité à réclamer ou à bénéficier de l'assistance à la réinstallation et autres avantages peut se 

trouver limitée. 

Impenses : Evaluation des biens immeubles affectés par le projet. 

Plan dôAction de R®installation (PAR): Plan détaillé qui décrit et définit tout le processus de 

r®installation de personnes ¨ la suite dôun d®placement forc®. 

Personne Affectée par le Projet (PAP) : Toute personne affectée de manière négative par le 

projet. Par cons®quent, il sôagit de personnes qui, du fait du Projet, perdent des droits de propriété, 

d'usage, ou d'autres droits sur un bâtiment, des terres (résidentielles, agricoles ou de pâturage), des 

cultures annuelles ou pérennes, ou tout autre bien meuble ou immeuble, en totalité ou en partie et 

de manière permanente ou temporaire. Les PAP ne sont pas forcément toutes déplacées du fait du 

Projet.  

Cadre de politique de réinstallation : instrument qui définit les principes de la politique de 

réinstallation et de compensation, les arrangements organisationnels et fixe les critères qui seront 

appliqués pour répondre aux besoins des PAPs.  

Recasement : Réinstallation des personnes affectées par le projet sur un autre site suite à un 

déplacement involontaire. 

Réinstallation involontaire : Sôapplique aussi bien aux personnes d®tentrices de titres légaux et 

entiers sur les espaces quôaux locataires, occupants irr®guliers  et entreprises. 

Sous-Projet 

Chacune des composantes du Projet bien définies sur le terrain (par exemple la construction d'une 

®cole ou dôune formation sanitaire, etc.). 
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Valeur intégrale de remplacement ou coût intégral de remplacement : La valeur du marché des 

biens perdus plus les coûts de transaction. Ces coûts incluront les matériaux de construction, le 

transport des matériaux de construction vers le site de construction, la main dôîuvre et les 

redevances payées aux entrepreneurs, et tout droit dôenregistrement.  
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RESUME EXECUTIF  

Le PURE, en tant que projet de renforcement et de création de nouveaux ouvrages de transport 

dô®nergie ®lectrique, sôinscrit dans le cadre de la politique nationale en mati¯re dô®lectricit®. Il vise 

essentiellement la réhabilitation ou le renforcement et le développement des équipements de 

transport et de distribution ®lectrique en milieu urbain afin dôassurer lôacc¯s des populations en 

électricité. Le projet comprend les composantes suivantes : Composante I (Réhabilitation et 

Renforcement de Réseaux) ; Composante II (Distribution de lô®nergie ®lectrique) ; Composante III 

(Appui institutionnel). 

Les activités de construction dôinfrastructures et ®quipements ®lectriques pourraient engendrer la 

lib®ration dôemprise et la r®installation en termes de d®placement dôactivit®s ®conomiques, de perte 

dôactivit®s, notamment commerciales/marchandes, artisanales, agricoles ; de perte de patrimoine, 

de moyens de production, de sources de revenus ou de moyens dôexistence. Le nombre de 

personnes affect®es est difficilement estimable du fait que les sites dôimplantation des 

infrastructures et équipements électriques à construire ne sont pas encore déterminés. 

Au niveau du cadre r®glementaire, le D®cret du 25 novembre 1930 pr®cise lôensemble de la 

proc®dure applicable ¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® publique. La loi nÁ 98-750 du 23 

décembre 1998 portant domaine foncier rural définit le domaine national, organise le régime 

foncier et fixe les r¯gles de gestion et de protection des domaines publics et priv®s de lôEtat.  

Les institutions  suivantes sont concernées par la mesure de réinstallation et de compensation : 

lôEquipe de mise en îuvre  du PURE ; la SOPIE ; le Minist¯re des Mines et de lôEnergie ; les 

Collectivités Territoriales et Locales ; lôANDE (Agence Nationale De lôEnvironnement), le 

Minist¯re de lôEnvironnement ; le Minist¯re de lôEconomie et des Finances ; les Commissions 

dôexpropriation, domaniales et fonci¯res. 

Les crit¯res dô®ligibilit® ¨ lôindemnisation sont (a) les d®tenteurs dôun droit formel et l®gal sur les 

terres, dont les droits coutumiers sont reconnus par le Code Domanial et Foncier de la République 

de Côte dôIvoire ; (b) les personnes qui nôont pas de droit  formel sur les terres au moment du 

recensement ; (c) les personnes qui nôont ni droit formel ni titres susceptibles dô°tre reconnus sur 

les terres quôelles occupent. Il faut pr®ciser que les personnes relevant des alinéas (a) et (b) ci-

dessus reçoivent une compensation pour les terres perdues. Quant aux personnes relevant du (c), 

elles reçoivent uniquement une aide à la réinstallation. 

Le PURE  permet dôinformer, de consulter et de donner lôoccasion aux personnes affectées par une 

sous composante de participer à toutes les étapes du processus de manière constructive.  

Toutes les personnes affectées doivent avoir à leur disposition un mécanisme clair et transparent de 

plaintes et gestion des conflits éventuels : m®canismes locaux de r®solution ¨ lôamiable ; saisine des 

instances locales ; saisine de la justice en dernier recours. 

Les étapes pour les opérations de réinstallation sont les suivantes : (i) informations des collectivités 

locales, (ii) définition des sous composantes et détermination de la possibilité de réinstallation ; (iii) 

d®finition dôun PAR en cas de n®cessit® ; (iv) et approbation du PAR. 

Les institutions responsables de la mise en îuvre de lôexpropriation sont les suivantes : 
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¶ Equipe de mise en îuvre du PURE : Elle sôoccupera du screening social, de la pr®paration 

du PAR ; de son adoption, de sa diffusion, de son exécution et du suivi- évaluation. Cette 

®quipe sera soutenue constamment par sa tutelle (le Minist¯re des Mines et de lôEnergie) 

mais aussi par la Direction Générale de la SOPIE. 

¶ La Commission dôexpropriation : Elle aura pour t©ches dôeffectuer le recensement 

exhaustif des populations, lôinventaire des impacts physiques et socio-économiques, le 

dressage du profil socio-économique des PAP, la libération des emprises et le suivi-

évaluation. 

¶ Le Minist¯re de lô®conomie et des finances : il sôoccupera du paiement pour la 

compensation des PAP. 

Les  compensations se feront soit en esp¯ce, en nature ou sous forme dôappui. Le suivi et 

lô®valuation seront effectu®s pour sôassurer que toutes les personnes affect®es sont indemnis®es, 

déménagées et réinstallées dans les mêmes conditions selon les normes prévues.  

Le coût total de la réinstallation et de la compensation est estimé provisoirement à 920 000 000 

FCFA ainsi repartis : 

ü Indemnisations du foncieréééééééééééééééééé150 000 000 FCFA 

ü Indemnisation des activités commerciales et artisanaleséééééé500 000 000 FCFA 

ü Indemnisations des activit®s agricolesééé...éééééééééé30 000 000 FCFA 

ü Indemnisation des bâtis (habitations pr®caires)éééééééééé.140 000 000 FCFA 

ü Appui institutionnel et études diverses (Forfait) ééééééééé100 000 000 FCFA.                              

Mais ce montant sera beaucoup plus précis après que soient réalisées les études socioéconomiques 

du PAR. 
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EXECUTIVE SUMMARY   

 

The PURE, as a project to strengthen and create new works of electricity transmission, is part of 

the national policy on electricity. It focuses on the rehabilitation or strengthening and the 

development of transport and electricity distribution in urban areas so has to ensure people's 

access to electricity. The project includes the following components: Component I 

(Rehabilitation and Strengthening Networks) Component II (distribution of electric energy), 

Component III (Institutional.Support). 

  

The activities of infrastructures construction and electrical equipments could lead to the grip 

release and resettlement in terms of economic activity displacement, loss of activities, including 

commercial / merchant, craft, agricultural loss of heritage, means of production, and sources of 

income or livelihood. The number of people affected is difficult to estimate because the 

locations of infrastructures and the building of electrical equipments are not yet determined.  

 

On the regulatory framework, the Decree of 25 November 1930 specifies the whole to 

procedure applicable to for the expropriation for public purposes. The Law No 98-750 of 23 

December 1998 on rural land defines the national domain, organises the land system and 

establishes the rules for the management and the protection of public and private areas of the 

state.  

 

The following institutions are concerned with the resettlement and compensation measure: the 

PURE implementation team project, the SOPIE, the Ministry of Mines and Energy, the regional 

and local authorities; the ANDE (National Agency Environment), Ministry of the Environment, 

the Ministry of Economy and Finance, the expropriation commissions, and the state land 

commissions 

 

The eligibility criteria for compensation are (a) the holders of a formal and legal right to land 

which customary rights are recognized by the Domanial Land Code and the Republic of Côte 

d'Ivoire, (b) people who have no formal right to the lands at the time of the census, (c) persons 

who have neither formal nor any other titles which may be recognized on the land they occupy. 

It should be noted that persons falling within paragraphs (a) and (b) above shall receive 

compensation for land lost. As for those under (c), they only receive aid for resettlement.  

 

The PURE helps to inform, consult and provide opportunities for people affected by a sub-

component to participate in all stages of the process in a constructive manner.  

 

All those affected must have at their disposal a clear and transparent complaints and disputes 

management: local mechanisms for the amicable resolution, referral to local authorities, referral 

to the courts as the last resort.  
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The steps for the resettlement operations are: (i) information from local authorities, (ii) 

definition the of sub components and the determination of the resettlement possibility, (iii)the 

definition of PAR in case of necessity, (iv) and the PAR approval.  

The institutions responsible for the implementation of the expropriation are:  

 

ÅThe PURE Implementation Team: It will take care of the social screening, preparation of the 

PAP; its adoption, its dissemination, implementation and monitoring-evaluation. This team will 

be constantly supported by its guardianship (the Ministry of Mines and Energy), but also by the 

SOPIE general directorate.  

Å The expropriation commission: it will be responsible of performing exhaustive census of the 

population, the inventory of socio-economic and physical impacts; the PAR socio- economic 

profile training; the release of-way and follow-up evaluation.  

Å The Ministry of Economy and Finance: It will take care of the payment for the compensation 

of PAP.  

The Compensation will be in cash, in kind or form of support. The Monitoring and evaluation 

will be conducted to ensure that all affected people are compensated, relocated and resettled in 

the same conditions in accordance with the standards.  

 

The total cost of resettlement and compensation is provisionally estimated at 920, 000, 000 

FCFA divided as follow:  

the compensation of land.ééé..éééééééééééééé.....150,000,000 FCFA  

the compensation of commercial and craft activitiesééééééé.....500,000,000 FCFA  

the compensation of agricultural activitiesééééééééééé.....030,000,000 FCFA  

the compensation of habitats (precarious habitats )ééééééé..é..140,000,000 FCFA  

the Institutional Support and other studies (contract price).ééé...éé100,000,000 FCFA  

But this amount will be much more accurate after the socio-economic. Studies conducted  
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I. INTRODUCTION   

 

La Côte d'Ivoire a connu une longue période d'instabilité politique et de conflit qui a entraîné une 

détérioration de la gouvernance et la transparence. Avec de fréquents changements intervenus au 

triple plan gouvernemental, politique et sécuritaire et l'absence d'un budget approuvé souvent 

jusqu'à la mi-année, la plupart des ouvrages électriques sur le réseau national sont surchargés ou 

obsol¯tes. Ces ouvrages peuvent °tre principalement observ®s dans la R®gion dôAbidjan et dans 

certaines R®gions de lôint®rieur du pays telles quôAgnibil®krou, S®r®bou, Bondoukou, Taµ, Tabou et 

Zagné.  

Après la signature de l'Accord de paix de Ouagadougou de Mars 2007, la Côte d'Ivoire émerge 

progressivement de la crise politique. Pour la première fois depuis la guerre civile, la Côte d'Ivoire 

a un gouvernement unifié qui fait des progrès vers la réunification du pays et la préparation de 

l'élection présidentielle, actuellement prévue pour 2009. Après les progrès sur le processus de paix, 

la Banque Mondiale a commencé à soutenir la Côte d'Ivoire et le plein ré-engagement est 

maintenant en cours. 

Le Projet dôUrgence et de R®habilitation du secteur de lôElectricit® (PURE) est un don évalué à 

environ US $ 50 millions qui sera offert comme fonds de soutien ¨ la mise en îuvre de quelques 

ouvrages ®lectriques en C¹te dôIvoire. Le financement est dôune n®cessit® urgente en raison de: (a) 

manque d'entretien et de nouveaux investissements qui ont considérablement entravé la livraison de 

lôalimentation de base des populations en services énergétiques vitaux, et (b) augmentation 

spectaculaire de l'urbanisation, largement aggravée par des crises dirigées par des déplacements de 

populations, contribuent à une pression accrue sur les infrastructures et les services dans le 

domaine de lô®nergie ®lectrique. 

La subvention aidera ¨ financer les co¾ts associ®s aux activit®s suivantes: (i) lôam®lioration et le 

renforcement de l'alimentation électrique en milieu urbain, (ii) la réhabilitation ou le renforcement 

et le développement des équipements de transport et de distribution électrique en milieu urbain. Le 

projet d'appui portera sur les besoins urgents et immédiats du pays en augmentant l'accessibilité et 

l'amélioration de la qualité des ouvrages électriques dans la r®gion dôAbidjan et de plusieurs villes 

de lôint®rieur du pays. 

Les résultats escomptés appuieront les efforts du gouvernement pour montrer de manière visible et 

tangible l'amélioration du cadre de vie des citoyens, en vue du renforcement de façon durable de la 

stabilité sociale et politique dans le pays. 

Le PURE vise à accroître l'accès et à améliorer la qualité des ouvrages électriques dans le pays. La 

réalisation de cet objectif du gouvernement de soutenir les efforts visant à démontrer des 

améliorations concrètes dans la vie de ses concitoyens est une étape cruciale pour le maintien de la 

stabilité sociale et politique dans le pays. 

Le CPRP quant à lui vise à indiquer clairement les principes de la réinstallation et le cadre de 

procédures à suivre pour les acquisitions de terrains et pour toutes autres indemnisations 

nécessaires découlant des activités du Projet.  Ce cadre aidera à préciser les principes de 

déplacement de populations, les arrangements organisationnels et les critères de conception 

appliqués aux sous-projets dans la mise en îuvre du PURE. 

Dans ce cadre, les textes réglementaires nationaux et ceux de la Banque Mondiale (OP 4.12) 

constitueront les références du CPRP.  

A la lumière de la nature des impacts prévisionnels du PURE sur le milieu socio-économique et qui 

font ressortir que les cas de déplacements de populations seront minimisés, le PURE a été classé en 

cat®gorie B. De ce fait, lôincidence sur le milieu naturel et sur le milieu humain est dans lôensemble 
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maîtrisable. Toutefois, il est important de retenir que généralement les projets de construction 

dôinfrastructures ®lectriques peuvent avoir des incidences sur lôenvironnement naturel et humain. 

Ces incidences constituent pour les gouvernements et les bailleurs de fonds, des préoccupations 

majeures ¨ prendre n®cessairement en compte dans la mise en îuvre de ces projets. 

 

Côest pourquoi, il est indispensable de proposer un cadre r®glementaire dans lequel sôinscriront les 

actions qui gouvernent les principes de déplacement et dôindemnisation des personnes affectées.   

 

La conduite de cette ®tude sôest appuy®e sur la d®marche suivante : 

V Diagnostic de terrain ;  

V Revue bibliographique ; 

V Enquêtes auprès des structures administratives et coutumières et des opérateurs 

économiques locaux concernés par le projet. 

 

Le rapport du CPRP est structuré de la façon suivante : 

 

¶ Résumé exécutif 

¶ Description du projet 

¶ Identification des impacts potentiels, populations déplacées et  catégories de personnes 

affectées. 

¶ R®glementation de la R®publique de C¹te dôIvoire et politique opérationnelle (op 4.12) de 

la Banque Mondiale. 

¶ Principes, objectifs et processus de mise en îuvre du CPRP. 

¶ Crit¯res dô®ligibilit®, cat®gories des personnes affectées et typologies des impacts. 

¶  M®thodes dô®valuation des biens et taux de compensation. 

¶ Système de gestion des plaintes. 

¶ Consultation publique 

¶ Identification de groupes vulnérables. 

¶ Responsabilit® pour la mise en îuvre du CPRP. 

¶ Estimation du budget global. 

¶ Dispositifs du suivi-évaluation 

¶ Annexes 
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2. DESCRIPTION DU PROJET 

2.1. Généralités du projet  

Avec les fréquents changements intervenus au triple plan gouvernemental, politique et sécuritaire 

et lôabsence dôun budget approuv®, la plupart des ouvrages ®lectriques sur le r®seau national sont 

surchargés ou obsolètes. Ces ouvrages peuvent être principalement observés dans la Région 

dôAbidjan et dans certaines R®gions de lôint®rieur du pays telles quôAgnibil®krou, Bondoukou, Taµ, 

Tabou, etc. 

 

Côest dans ce cadre que le Projet dôUrgence pour la Réhabilitation du Secteur Electrique (PURE) a 

®t® initi® en vue de renforcer et cr®er de nouveaux ouvrages de transport dô®nergie ®lectrique dans 

la R®gion dôAbidjan et dans certaines R®gions de lôint®rieur du pays.  

 

Lôobjectif global du PURE est dôaccro´tre l'acc¯s et améliorer la qualité des ouvrages électriques 

dans le pays ¨ travers le renforcement et la cr®ation de nouveaux ouvrages de transport dô®nergie 

électrique dans les zones de projet.  

 

Les objectifs spécifiques sont les suivants : 

 

¶ Etablir un mécanisme pour déterminer et évaluer les impacts environnementaux et sociaux 
potentiels des investissements et activités à financer dans le cadre du projet ; 

¶ D®finir les mesures de suivi et dôatt®nuation ainsi que les mesures institutionnelles ¨ prendre 
durant la mise en îuvre du projet pour ®liminer les impacts environnementaux et sociaux 
adverses ou les porter à des niveaux acceptables ; 

¶ Indiquer clairement le cadre de procédures à suivre pour les acquisitions de terrains et pour 
toutes autres indemnisations nécessaires découlant des activités du Projet. Ce cadre aidera à 
préciser les arrangements organisationnels et les critères de conception appliqués aux sous-
projets dans la mise en îuvre du PURE 

 

Le PURE comprend trois (3) composantes qui sont :  

ü Composante I: Réhabilitation et Renforcement de Réseaux  

La composante Réhabilitation et renforcement de réseaux concerne le renforcement et la création 

de nouveaux ouvrages de Transport. Elle permettra lôextension et le renforcement des capacit®s des 

réseaux ®lectriques existants. Cela se traduira par lôinstallation de nouveaux postes ®lectriques et la 

création de nouvelles lignes à haute tension. 

ü Composante II: Distribution de lô®nergie ®lectrique 

La composante Distribution de lô®nergie ®lectrique porte sur la n®cessit® dôun Appui pour les 

études des projets de distribution conduites par la SOPIE. La liste exhaustive des projets éligibles 

devant être conclue ultérieurement, le secteur électrique ivoirien demande cet appui dans la 

conduite des ®tudes dôalimentation en électricité de quartiers précaires, de restructuration de 

r®seaux moyenne tension, dôextension de r®seaux moyenne tension et dô®lectrification rurale sur 

toute lô®tendue du territoire. 

ü Composante III : Appui institutionnel 

Elle porte sur une Etude de vulgarisation massive des lampes à faible consommation. Pour 

ce faire un appui institutionnel est n®cessaire en vue dôassurer cette vulgarisation en 

direction de lôensemble des consommateurs nationaux. 
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2.2 Méthodologie applicable pour la préparation, lôapprobation et lôex®cution des activit®s 

du projet 

Comme indiqué plus haut, le PURE comprend trois composantes qui comportent elles-mêmes des 

sous ï projets dont une première liste préparée la SOPIE et la Cie est largement présentée dans le 

rapport sur le CGES.  

Concernant la pr®paration, lôapprobation et lôex®cution des activit®s de ces sous projets, il convient 

dô®laborer un cadre politique de r®installation des populations qui seront affect®es par le projet afin 

de mieux prendre en compte les préoccupations socio-économiques des PAPs. Ce cadre vise à 

déterminer les conditions dans lesquelles le projet sera mis en îuvre dans le strict respect de la 

protection de lôenvironnement socio-économique.  

2.3 Description de lô®tat initial du site du projet à Abidjan 

Concernant lôenvironnement et particuli¯rement le milieu humain, le CPRP identifie les 

potentialit®s existantes au plan social en termes dôactivit®s socio-économiques qui constituent les 

enjeux dans la zone du projet.  Il donne une analyse de ces enjeux, notamment en relation avec le 

d®veloppement de ces activit®s. La description de lô®tat initial du site du projet a permis de 

recueillir les données ci-dessous résumées : 

Trois principaux types dôactivit®s se trouvent sur le site du projet à Abidjan où la plupart des sous-

projets seront exécutés. Il sôagit dôactivit®s agricoles, artisanales et commerciales. Les activités 

agricoles se retrouvent dans lôemprise du projet au niveau des espaces non mis en valeur. Ce sont 

des champs de manioc, de maïs, de bananiers, etc. On rencontre aussi une diversit® dôactivit®s 

commerciales et artisanales issues du secteur informel. Ce sont pour la plupart des garages 

mécaniques, des ateliers de menuiserie, des petits commerces (vente dôaliments, des pi¯ces 

détachées), des restaurants. Outre ces activités informelles, il existe des magasins, des 

supermarchés, des boutiques, et des services. 

En ce qui concerne lôhabitat, il est dans lôensemble de type moderne avec des maisons basses ou en 

hauteur ; mais aussi de type précaire par endroits avec des maisons construites avec des matériaux 

de récupération.  

Il faut aussi noter la présence de nombreuses infrastructures communautaires et équipements 

collectifs à savoir les infrastructures scolaires, les édifices religieux, les centres de santé, les voies 

de communication (routes bitumées et routes en terre), les réseaux de communication, les réseaux 

dôadduction dôeau et les r®seaux ®lectriques.  
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3. IDENTIFICATION DES IMPACTS POTENTIELS, POPULATIONS DEPLACEES ET  

CATEGORIES DE PERSONNES AFFECTEES 

3.1. Activit®s sources dôimpacts  

La réalisation des activités du PURE pourraient engendrer  des impacts pouvant conduire à la 

réinstallation et à la libération d'emprise en termes de démolition dôactivit®s socio-économiques et 

de perte de revenus. 

Lorsque cela se produira, les dispositions prévues par les lois nationales et par les directives de la 

OP 4.12 sur la réinstallation devront sôappliquer. 

 

Des plans dôaction pour la r®installation avec estimation des co¾ts sp®cifiques seront pr®par®s selon 

les besoins, pour les zones affect®es par le projet, pendant lôex®cution du projet conform®ment au 

CPRP. 

Il nôest pas demand® au projet de pr®parer un plan dôaction pour la r®installation ¨ ce stade parce 

que les sous-projets et zones affect®es nôont pas encore ®t® identifi®s avec précision. Cependant, le 

projet préparera un cadre de politique de réinstallation qui sera rendu public et sera disponible dans 

les zones concern®es, au bureau de la Banque Mondiale (BM) et ¨ infoshop avant lô®valuation du 

projet. 

3.2  Impacts éventuels du projet  

Pendant la phase des travaux à engager dans le cadre des sous-projets identifiés, certains impacts 

négatifs pourraient se produire: 

× Impacts sur les ressources naturelles et sur la faune 

¶ Destruction de la végétation et de flore, 

¶ Erosion des sols, 

¶ Pollution de lôair et nuisances sonores, 

¶ Pollution des eaux, 

¶ Perturbation de la vie animale. 

× Impacts sur le milieu humain 

¶ Expropriation définitive de terres, 

¶ Occupation temporaire de terres durant les travaux, 

¶ Destruction de bâtis, 

¶ Perte dôactivit®s ®conomiques (agricoles, commerciales, artisanales), 

¶ Perte de revenus et de moyens dôexistence. 

¶ Atteinte à la quiétude, à la sécurité  et à la santé humaine liée aux effets sonores des 

champs électromagnétiques et aux perturbations radioélectriques ; et aux risques de 

transmission de maladies comme le VIH/SIDA. 

3.3 Estimation du nombre de personnes affectées 

A cette étape du PURE, les sites d'implantation des infrastructures et équipements électriques à 

construire ne sont pas encore clairement définis, ce qui justifie le CPRP. Dès lors, il est très 

difficile dans lô®tat actuel du projet d'estimer le nombre de personnes affectées. 



20 

 

3.4 Catégories de personnes affectées 

L'ayant droit ou le bénéficiaire d'un programme de réinstallation involontaire est toute personne 

affectée par un projet (PAP) qui de ce fait a droit à une compensation. I1 est possible d'identifier 

plusieurs catégories de personnes affectées par le projet: 

Á Personnes qui perdent leur demeure et la totalité de leurs moyens de production (surtout: 

terres agricoles dans le cas des populations rurales). Ces personnes doivent être déplacées 

et réinstallées, et doivent recevoir une compensation complète pour leurs biens perdus; 

Á Personnes qui perdent leur foyer, mais pas (ou pas complètement) leurs terres ou autres 

moyens de production. Dans ces cas, il faudrait vérifier s'il est possible de les réinstaller de 

manière à ce qu'elles puissent continuer d'utiliser leurs terres. I1 faudra bien s'assurer que 

l'ensemble de leur situation soit satisfaisant, économiquement viable, et au moins leur 

permette de vivre au même niveau qu'avant le projet. Si ce n'est pas le cas, il faudra 

éventuellement les réinstaller à un autre endroit; 

Á Personnes qui ne perdent pas leur foyer, mais leurs terres en totalité ou en partie. I1 sera 

alors nécessaire de vérifier s'il est possible de leur donner une compensation pour les terres 

perdues qui leur permette de continuer de vivre au même endroit; 

Á Personnes qui ne perdent ni leurs foyers ni leurs terres agricoles, mais l'accès à certaines 

structures ou ressources qu'elles utilisaient auparavant et qui leur fournissaient une partie 

de leurs moyens d'existence, ou qui faisaient partie de leur vie sociale (par exemple: eau, 

p©turages; acc¯s aux services de sant®, ¨ lô®ducation, ou aux moyens de transport). I1 est 

important que de telles pertes soient également compensées; 

Á Des personnes qui perdent leurs activités commerciales du fait du projet, il serait nécessaire 

que ces personnes soient r®install®es ou indemnis®es en remplacement de ce quôelles ont 

perdu. 
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4. REGLEMENTATION DE LA REPUBLIQUE DE COTE DôIVOIRE ET POLITIQUE 

OPERATIONNELLE (OP 4.12) DE LA BANQUE MONDIALE  

4.1 Législation ivoirienne 

¶ La loi n°98-750 portant Domaine foncier rural 

En C¹te dôIvoire, le foncier rural est r®gi par la loi 98-750 du 23 décembre 1998 qui a été amendé 

par lôAssembl®e Nationale le 09 Juillet 2004. 

Cette loi établit les fondements de la politique foncière  relative au domaine foncier rural, 

notamment :  

- la reconnaissance dôun domaine rural coutumier et la validation de la gestion existante de ce 

domaine, 

- lôassociation des autorit®s villageoises et des communaut®s rurales ¨ la gestion du domaine 
foncier rural et en particulier, au constat des droits coutumiers et à leur transformation en 

droits réels.  

Elle indique en son article 1
er
 que " Le Domaine foncier rural est constitué par l'ensemble des terres 

mises en valeur ou non et quelle que soit la nature de la mise en valeur. Il constitue un patrimoine 

national auquel toute personne physique ou morale peut accéder. L'Etat, les collectivités 

territoriales et les personnes physiques peuvent  en être propriétaires." 

 Selon la Loi, l'occupation et la jouissance des terres du domaine foncier national requièrent la 

d®tention dôun titre (le permis dôoccuper, la Concession provisoire sous réserve des droits des tiers, 

la concession pure et simple, la concession définitive qui concerne les terres déjà immatriculées 

avec deux modalités : le bail emphytéotique (18 à 99 ans), la concession en pleine propriété, le 

Certificat foncier, le Titre Foncier). 

Toutefois, l'occupation et l'exploitation des terres non aménagées dans le but de subvenir aux 

besoins de logement et de nourriture de l'occupant et de sa famille, ne sont pas subordonnées à la 

possession d'un titre administratif. Les droits coutumiers des usagers sont donc reconnus. 

¶ Expropriation pour cause dôutilit® publique 

La Constitution Ivoirienne et les Lois de la République adhèrent à la liberté telle que définie dans la 

d®claration des Droits de lôhomme de 1948 et dans la Charte Africaine des Droits de lôHomme et 

des Peuples de 1981. Elle dispose en son article 4 que « le domicile est inviolable. Les atteintes ou 

restrictions ne peuvent y être apportées que par la Loi », puis en son article 15 que « le droit de 

propri®t® est garantie ¨ tous. Nul ne doit °tre priv® de sa propri®t® si ce nôest pour cause dôutilit® 

publique et sous la condition dôune juste et pr®alable indemnisation. ». Ce texte et les diverses 

Lois de la C¹te dôIvoire constituent le fondement de lôensemble des devoirs de lôEtat en mati¯re 

dôexpropriation : 

- lôutilit® publique doit °tre l®galement constat®e : côest la vocation de la D®claration dôUtilit® 

Publique (DUP) que de constater légalement cette utilité ; 

- tout doit °tre fait pour ®viter lôexpropriation et lôexpropriation ne peut °tre prononc®e que 

« si ce nôest pour cause dôutilit® publique » ; 

- lôindemnisation est une condition de lôexpropriation ; 

- elle doit être juste ; 

- elle doit être préalable. 
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Lôexpropriation pour cause dôutilit® publique est r®gie en Cote dôIvoire par le D®cret du 25 

novembre 1930 qui dispose en son article premier : « lôexpropriation pour cause dôutilit® publique 

sôop¯re en Afrique Occidentale Fran­aise par Autorit® de justice ». Il appartient donc au tribunal 

de prononcer un jugement dôexpropriation et non ¨ la seule Administration. 

Le d®cret du 25 novembre 1930 pr®cise lôensemble de la proc®dure applicable ¨ lôexpropriation 

pour cause dôutilit® publique. 

4.2. Politique Opérationnelle (OP 4.12) de la Banque Mondiale  

La Banque Mondiale a élaboré un ensemble de politiques opérationnelles en vue de protéger 

l'environnement et les populations affectées par des projets de développement. La politique 

opérationnelle (P.O. 4.12) porte spécifiquement sur le déplacement involontaire des populations. 

 

L'objectif de I'OP 4.12 est d'éviter ou de minimiser les nouvelles acquisitions de terre involontaires 

là où cela est faisable, en explorant toutes les autres voies alternatives de projets viables. De plus, 

I'OP 4.12, doit être conçu comme un programme de développement et viser l'amélioration des 

conditions de vie des personnes affectées par le projet, ou tout au moins leur restauration au niveau 

d'avant le déplacement. L'OP 4.12 encourage la participation communautaire dans la planification 

et la conduite de la réinsertion et l'octroi de l'assistance aux personnes affectées, indépendamment 

du statut légal du régime foncier. 

 

Cette politique doit être suivie dès qu'un projet financé par la Banque Mondiale implique non 

seulement un déplacement physique, mais aussi toute perte de terre ou d'autres biens causant la : (i) 

réinstallation ou perte d'abri; (ii) perte de biens ou de l'accès aux biens; et (iii) perte de sources de 

revenus ou de moyens d'existence, indépendamment du fait que les personnes affectées doivent se 

déplacer physiquement. La politique s'applique aussi à la restriction involontaire d'accès aux parcs 

légalement désignés et aux aires protégées, ce qui peut entraîner des effets préjudiciables sur les 

moyens d'existence des personnes déplacées. 

 

L'objectif est de garantir que les populations déplacées ou ayant perdu l'accès à des biens ou des 

sources de revenus reçoivent des compensations justes. Un plan de recasement doit être élaboré 

quelque soit le nombre de personnes affectées et la sévérité des impacts.  

 

La P.O. 4.12 exige une indemnisation des personnes affectées par le projet. Lorsque la législation 

nationale ne prévoit pas une compensation à un niveau correspondant au coût intégral de 

remplacement, la compensation sur la base de cette législation doit être complétée par des mesures 

additionnelles permettant de combler les éventuels écarts. Par ailleurs, la P.O. 4.12 fournit des 

directives sur les éléments devant figurer dans un plan de recasement. L'adoption du plan de 

recasement est une condition préalable à la mise en îuvre du projet. 

4.3 Cadre institutionnel national de la réinstallation 

Le cadre institutionnel est constitu® par lôensemble des  institutions ou services directement ou 

indirectement impliqués dans le processus de réinstallation ce sont : 

 

ü le Minist¯re de la Construction, de lôUrbanisme et de lôHabitat, 

ü le Minist¯re de lôEconomie et des Finances, 

ü le Minist¯re des Mines et de lôEnergie, 

ü le Minist¯re de lôEnvironnement et des Eaux et For°ts, 

ü le Ministère de la Justice et des Droits de lôHomme, 

ü le Minist¯re de lôAgriculture, 

ü les services nationaux, r®gionaux et d®partementaux de la Construction et de lôUrbanisme, 

ü les services nationaux et régionaux du cadastre, 

ü le Minist¯re de lôInt®rieur. 
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5. PRINCIPES, OBJECTIFS ET PROCESSUS DE PREPARATION ET DE MISE EN 

íUVRE DU CPRP 

5.1 Principes et objectifs 

Tout projet dôint®r°t public qui doit reprendre des terres ¨ des personnes physiques ou morales 

respecte le principe quôil ne doit pas porter un préjudice à ces personnes. Les impacts des projets de 

développement sur la réinstallation involontaire, peuvent causer des risques sociaux, économiques 

ou environnementaux, qui pourraient se matérialiser par un démantèlement du système de 

production, une perte de revenus ou de sources dôavoirs, une dislocation du tissu social. Dans ces 

cas de figure les dispositions concernées par les lois du pays et celles de lôOP 4.12 de la banque 

Mondiale devront sôappliquer.  

 

Les personnes physiques ou morales qui perdent des droits, doivent être indemnisées et assistées au 

moment opportun. Ainsi le projet doit respecter ce qui suit :   

 

Á Chaque projet doit éviter en principe la réinstallation involontaire ; dans le cas échéant, il 

faut déplacer le moins possible de personnes ; 

 

Á Les personnes vulnérables que sont les femmes, les enfants, les handicapés et les vieillards 

doivent °tre assist®es dans une op®ration dôexpropriation, quelle que soit son ampleur ; 

 

Á Toute r®installation est fond®e sur lô®quit® et la transparence.  A cet effet, les populations 

seront consultées au préalable et négocieront les conditions de leur réinstallation ou de leur 

compensation de manière équitable et transparente à toutes les étapes de la procédure ; 

 

Á Le projet assure un dédommagement juste et équitable des pertes subies et mène toute 

assistance nécessaire pour la réinstallation. Toutes les indemnités doivent être 

proportionnelles au degr® dôimpact du dommage subi ; 

 

Á Si une personne affectée est, pour une raison ou autre, plus vulnérable que la majorité des 

PAP, elle est nécessairement assistée pour se réinstaller dans des conditions qui soient au 

moins ®quivalentes ¨ celles dôavant ; 

 

Á Le CPRP et le PAR en cas de nécessité, doivent mettre en exergue les impacts directs 

®conomiques dôune op®ration de r®installation involontaire qui touchent ¨ tous les 

occupants du terrain quelque soit leur statut ; 

 

Á Chaque PAR doit présenter en détail toutes les approches adoptées pour minimiser la 

réinstallation, avec une analyse des alternatives considérées et les actions à entreprendre ; 

 

Á Le projet veille ¨ informer, consulter et donner lôopportunit® ¨ ce que les PAP participent ¨ 
toutes les étapes du processus (planification, mise en îuvre, suivi-évaluation) ; 

 

Á Les activités de réinstallation involontaire et de compensation seront conçues et exécutées, 

comme programme de développement durable ; 

 

Á Chaque activit® du projet doit ®viter le d®placement des populations. Côest la r¯gle de base 
dôintervention du PURE. 



26 

 

5.2. Processus de réinstallation 

5.2.1. Préparation du processus de la réinstallation  

 

Les principes généraux qui guideront les opérations de réinstallation sont les suivants : 

 

ü Détermination des sous projets à financer 

ü Pr®paration dôune enquête socio-économique 

ü Recensement des PAP 

ü Définition du PAR  

ü  Approbation du PAR,  par les institutions locales et par la Banque Mondiale. 

5.2.2 Proc®dures dôexpropriation 

La constitution ivoirienne  dispose en son article 15 que nul ne peut être exproprié si ce nôest pour 

cause dôutilit® publique l®galement constat® et sous r®serve dôune juste et pr®alable indemnisation. 

Le m®canisme juridique mis en place pour lôexpropriation pour cause dôutilit® publique est pr®vu dans 

le Décret du 25 novembre 1930 qui précise en son article premier que : "l'expropriation pour cause 

d'utilité publique s'opère en Afrique Occidentale Française par autorité de justice".  

Selon ce décret, il ne peut être porté atteinte au droit de propriété que lorsque l'intérêt général l'exige. 

Cette atteinte appartient donc au Tribunal qui prononce un jugement d'expropriation et non à la 

seule Administration. 

Un D®cret portant d®claration dôutilit® publique du site affect® au projet est pris avant 

lôexpropriation. Ce d®cret pr®cise, la superficie totale du site et sa décomposition, ainsi que les 

conditions de lôexpropriation ci dessous: 

- toute transaction, toute plantation même saisonnière, toute construction nouvelle même 

pr®caire, tous travaux de nature ¨ modifier lô®tat du sol sont interdits ; 

- les terrains d®tenus en pleine propri®t®, donn®s ¨ bail ou conc®d®s feront lôobjet de retour 
au domaine public de lôEtat, et les ayants droits seront indemnis®s conform®ment ¨ la 

réglementation en vigueur ; 

- les détenteurs de droits coutumiers, les locataires ou leurs ayants droits dûment constatés 

et recensés, selon la réglementation en vigueur en la matière, percevront une juste et 

préalable indemnité. 

Un Arrêté interministériel portant création de la Commission Administrative pour la purge des 

droits coutumiers sur le site affecté au projet est également pris. Cet Arrêté présente la composition 

et le fonctionnement de la Commission.  

La  commission a pour rôle de : 

- proc®der, apr¯s enqu°te contradictoire ¨ lôidentification des terres comprises dans le 
périm¯tre de lôop®ration projet®e qui sont soumises au droit coutumier et au recensement 

des détenteurs de ces droits ; 

- déterminer les indemnités et les compensations qui sont proposées aux détenteurs des 

droits coutumiers conform®ment aux dispositions de lôarticle 4 du décret N°96-884 du 28 

octobre 1996 ; 

- dresser un ®tat comprenant la liste des terres devant faire lôobjet dôune purge, des 
détenteurs des droits coutumiers sur ces terres, des indemnités et compensations 

proposées, des accords et désaccords enregistr®s. Cet ®tat fait lôobjet dôun proc¯s-verbal 

dressé par le Secrétaire de la Commission et signé par chacun des membres de celle-ci. 
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5.2.3. Evaluation foncière et indemnisation des pertes 

 

Une commission fonci¯re est charg®e de lô®valuation des indemnit®s ¨ verser ¨ lôoccupant ou au 

concessionnaire en cas de reprise du terrain par lôadministration. Cette commission est compos®e 

comme suit : 

Á Président : Préfet ou Maire ou leurs représentants 

Á Membre : un représentant de chaque service technique concerné 

Á Un représentant du service chargé des domaines  

Á Lôoccupant, le concessionnaire ou son repr®sentant assiste de droit aux travaux de la 
commission.  

Á Cette commission se réunit sur convocation écrite de son président dans un délai de trois 

mois à compter de sa saisine. La commission peut se faire assister si elle le juge nécessaire 

par toute personne jugée compétente. 

5.2.4 Recensement, déplacement et compensation 

 

Les n®gociations avec les personnes affect®es par le projet ont pour base lôestimation de la 

compensation. Pour ce faire, les informations suivantes sont nécessaires : informations 

démographiques, informations socio-économiques, informations socioculturelles. Pour obtenir 

toutes ces informations les études suivantes sont nécessaires : 

Á Recensement total de la population concern®e, ce qui permet lôidentification  et la 

localisation du nombre de personnes affect®es, dôobtenir des informations sur leurs 

activités, infrastructure et ressources majeures ; 

Á Lôinventaire des biens affect®s (terrains et structures) au plan individuel et ou collectif ; 

Á Enquête socio-économique pour obtenir des informations plus détaillées sur la situation de 

la population affectée, notamment sur les structures des ménages,  les activités 

économiques, les sources de revenus, le souhait des populations affectées concernant leurs 

besoins en matière de réinstallation et de compensation, leur appartenance ethnique, 

culturelle ou religieuse 

5.2.5 Planning et mise en îuvre de la r®installation des populations 

 

La mise en îuvre de certaines activit®s du PURE pourrait  n®cessiter lôacquisition de terres. Dans 

la mesure o½ les sites dôimplantation des ouvrages abritent des activit®s ®conomiques et des zones 

dôhabitations constituant des propri®t®s individuelles et /ou collectives, lôEtat devra prendre des 

d®cisions de d®saffectation pour cause dôutilit® publique. Une telle situation commande de proc®der 

à la réinstallation  de ces personnes. 

 Au stade actuel du projet, il est pr®matur® dô®laborer un planning de mise en îuvre. Car, une 

opération qui affecte profondément la vie des personnes, nécessite leur implication et adhésion 

complète. 

 Un  plan dôaction devra °tre n®goci® dans ses moindres d®tails avec les diff®rents acteurs locaux, 

surtout quôil sôagit de question fonci¯re dont tout le monde connaît les relents de sensibilité 

extrême  ces dernières années. 

Dès lors, aucune décision touchant à la terre ne devra être prise par des décideurs extérieurs sans 

concertation pr®alable avec les communaut®s concern®es. Lô®laboration des plans dôactions de 

r®installation devra se faire bien avant dôentamer la phase dôex®cution du programme, et sera 

ex®cut® au cours de la mise en place, sur la base dôaccords n®goci®s avec les personnes affect®es. 

Pour obtenir une implication pleine et entière des acteurs concernés, le programme devra parvenir à 

codifier les conditions lui permettant de travailler en toute confiance avec les populations 

concernées. 

Un planning de mise en îuvre pourra °tre ®labor® ¨ un stade plus avanc®, apr¯s que lô®tude socio-

économique plus exhaustive aura été réalisée. 
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5.3 Elaboration du Plan dôAction de R®installation (PAR) 

 

Préparation 

Selon lôOP. 4.12, notamment son annexe relative aux çInstruments de R®installation è, des outils 

différents de planification de la réinstallation seront adoptés: 

¶ Plan d'Action de Réinstallation (PAR) pour les cas les plus sérieux au delà  de 200 personnes 

affectées; 

¶ Plan Succinct de Réinstallation (PSR) pour les cas impliquant des impacts moindres. 

Pour le PURE lôutilisation des diff®rents types  dôoutils se fera comme suit : 

¶ Plus de 200 personnes affectées, la sous-composante relève de la préparation d'un PAR) ; 

¶ Entre 50 et 200 personnes affectées, la sous-composante relève de la préparation d'un PSR); 

¶ Moins de 50 personnes affectées, pas de document préalable, mais en respectant les autres 

dispositions de la politique OP 4.12). 

Le screening social des sous-projets est effectué lors de leur identification avant leur mise en 

îuvre. Il respecte les ®tapes suivantes : 

 

Etape I : Identification et sélection sociale du sous-projet 

 

Lôidentification et le classement de lôactivit® ¨ r®aliser dans le cadre du PURE constituent la 

premi¯re ®tape du processus de s®lection. La s®lection permet dôappr®cier les impacts du projet au 

plan social en termes de déplacement et de r®installation de populations. Cette s®lection est lôîuvre 

de lôexpert social engag® par la SOPIE, sur la base dôun formulaire pr®sent® en annexe du pr®sent 

document. 

 

Etape II : détermination du travail à faire 

 

Suite ¨ lôanalyse des informations contenues dans les résultats de la sélection, et après 

d®termination de lôampleur du travail social, lôexpert d®termine soit lôapplication simple de 

mesures dôatt®nuation, soit lô®laboration dôun PAR ou dôun PSR. 

 

Lôapprobation du sous projet d®pend du processus de sélection sociale : Si le processus de sélection 

sociale r®v¯le quôun travail nôest pas n®cessaire, le sous- projet sera approuvé sans réserve. Dans le 

cas contraire, le sous projet ne pourra °tre approuv® quôapr¯s que soit r®alis® un PAR ou un PSR.  

 

Le PAR qui sera développé dans le cadre du présent CPRP obéit aux étapes suivantes :  

 

ü informations aux collectivités locales ;  

ü Recensement des PAPs ; 

ü Inventaire socio-économique des taux et modalité des compensations ; 

ü Définition des sous composantes ; 

ü Détermination de la possibilité de réinstallation, dans le cas nécessaire définition du PAR ; 

ü Approbation du PAR, par les organes qui interviennent dans la localité et par la Banque 

Mondiale ; 

ü Calendrier et programme d®taill® de mise en îuvre du PAR ; 

ü Estimation détaillée des coûts ; 

ü Suivi et évaluation. 

 

Il doit être effectué au même moment que les autres études du projet (étude environnementale, 

®tude technique,é) de mani¯re ¨ mettre en ®vidence les consid®rations sociales. 
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Approbation  

 

Il sôagit pour lô®quipe de mise en îuvre du PURE et de la SOPIE de vérifier la conformité et 

lôexistence dans les plans de r®installation de mesures acceptables qui relient les activit®s de 

r®installation. Apr¯s approbation de lô®quipe charg®e de la mise en îuvre du PURE et de la SOPIE, 

les plans de r®installation seront contr¹l®s apr¯s la commission dôexpropriation. A travers ce 

contr¹le, la commission sôassure quôaucun m®nage ou individu ne soit d®plac® avant que la 

compensation ne soit payée et que les sites de réinstallation soient préparés et mis à la disposition 

des personnes affectées. 

Une fois approuvé par les autorités locales et nationales, le plan de réinstallation est transmis à la 

Banque Mondiale pour évaluation et approbation. 

 

Mise en îuvre 

 

La mise en îuvre du PAR est r®alis® par lô®quipe de mise en îuvre du PURE et la SOPIE, sous la 

supervision des collectivit®s territoriales et les commissions dôexpropriation 

 

Le tableau suivant présente les principales actions et les parties responsables. 

 

Tableau n°1 : actions et parties responsables de la mise en îuvre du PAR 
 

N° Actions exigées Parties responsables 

 Screening social Equipe de mise en îuvre du PURE (expert 

social) 

1 Recensement exhaustif des populations  Commission dôexpropriation 

2 Inventaire des impacts physiques, socio-

économiques  

Commission dôexpropriation  

3  Dressage du profil socio-économique des 

PAP  

Commission dôexpropriation  

4 Préparation du PAR ou PSR Minist¯re des mines et de lô®nergie 

Equipe de mise en îuvre du PURE 

5 Adoption et diffusion du PAR Minist¯re des mines et de lô®nergie 

Equipe de mise en îuvre du PURE 

6 Mise en îuvre du PAR Equipe de préparation du projet 

7 Paiements pour la compensation des PAP Minist¯re de lô®conomie et des finances 

8 Mise à disposition des terres  Etat (Direction de lôUrbanisme/communes) 

9 Libération des emprises Commission dôexpropriation/Direction de 

lôUrbanisme 

10 Suivi et évaluation Equipe de mise en îuvre/commission 

domaniale et foncière 

 

NB : Le screening social se fera en rapport avec les sous-projets identifiés ou à venir afin de prévoir 

les types et la nature des impacts quôengendreront les activit®s propos®es dans le cadre du projet. 

Une fois les impacts identifiés, lôon proposera des mesures pour réduire ou supprimer ces impacts. 

Ces mesures permettront de faire face aux problèmes de réinstallation et devront assurer que les 

PAP :  

¶ sont informées de leurs options et de leurs droits par rapport à la réinstallation;   

¶ sont prises en compte dans le processus de concertation et ont l'occasion de participer à la 

sélection des solutions de rechange techniquement et économiquement faisables; et 
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¶ reçoivent une compensation prompte et efficace au coût de remplacement intégral pour les 

pertes de biens et d'accès aux ressources attribuables au(x) sous-projet(s).   

 

Après lôapprobation des sous-projets, en appliquant la procédure de consultation, les lieux choisis 

seront lôobjet dôune étude et de la préparation dôun document comme suit :   

¶ Une étude socioéconomique (cette étude inclura une détermination des impacts)  

¶ La pr®paration de plans dôaction de r®installation (PAR) individuels.  

 

Le triage des sous-projets et les procédures des PAR se feront avec une assistance technique de la 

Banque Mondiale pour garantir quôils seront correctement exécutés.  
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6. CRITERES DôELIGIBILITE DES PERSONNES AFFECTEES  

 

6.1. Critères d'éligibilité 
 

Seules les trois catégories suivantes seront éligibles à la compensation des terres conformément à 

I'OP4.12 de la Banque Mondiale: 

 

a) les détenteurs d'un droit formel et légal sur les terres, dont les droits coutumiers reconnus par le  

Code Foncier de la R®publique de C¹te dôIvoire ; 

 

b) les personnes qui n'ont pas de droit formel sur les terres au moment où le recensement 

commence, mais qui ont des réclamations sur ces terres; 

 

c) les personnes qui n'ont ni droit formel ni titres susceptibles d'être reconnus sur les terres qu'elles 

occupent. 

 

Les personnes relevant des alinéas (a) et (b) ci-dessus reçoivent une compensation pour les terres 

perdues. Quant aux personnes relevant du (c), elles reçoivent uniquement une aide à la 

réinstallation. Cette aide peut éventuellement être complétée par une quelconque assistance visant 

l'atteinte des objectifs énoncés dans la présente politique, si les personnes avaient occupe les terres 

dans la zone du projet avant une date limite fixée par Iô Emprunteur et acceptable par la Banque. 

Les personnes occupant ces zones après la date limite n'ont droit à aucune compensation ni autre 

forme d'aide à la réinstallation. 

6.2 Date limite d'éligibilité ou date butoir  

 

Toutes les personnes affectées par les activités du PURE doivent bénéficier d'une indemnisation 

qui sera calculée à partir d'une date précise appelée date limite d'attribution des droits ou date 

butoir. 

 

Selon I'OP 4.12, une date limite d'attribution de droits ou date butoir sera déterminée, sur la base 

du calendrier d'exécution probable des sous projets. La date limite est la date: 

Á de démarrage des opérations de recensement destinées à déterminer les ménages et les biens 

éligibles à la compensation; 

Á à laquelle les populations qui arriveraient pour occuper les emprises ne seront pas éligibles. 

6.3 Principes et recommandations concernant les personnes affectées 

 

Quand il est question de déplacement et de réinstallation involontaire de population dans le cadre 

de la présente politique, il est important de noter qu'à chaque étape toutes ces catégories de 

personnes affectées soient prises en compte, pour savoir si elles devront être déplacées et 

réinstallées physiquement, ou si elles n'auront droit qu'à une compensation, quelle que soit sa 

nature, pour la partie affectée de leurs biens et ressources. 

 

Dans le cas d'une population rurale et agricole, et surtout quand il s'agit d'une agriculture 

essentiellement de subsistance, la compensation devra normalement se faire en nature (maison pour 

maison, terres pour terres), pour s'assurer que la population affectée pourra continuer de vivre de la 

même manière qu'avant. 

 

Pour être ayant droit dans ce sens, il n'est pas forcément nécessaire que les personnes en question 

aient des titres de possession légaux pour l'emplacement de leurs maisons et pour les terres 

agricoles ou autres biens fonciers qu'ils utilisent. Au contraire, il est important que des personnes 

qui occupent et utilisent des terres sur une autre base, comme par exemple par droit coutumier, 

soient également dédommagées de manière juste et équitable. 
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Des efforts spéciaux doivent être faits vis-à-vis des segments spécialement vulnérables de la 

population affectée, comme les groupes ethniques minoritaires, les ménages dirigés par des 

femmes, la population pauvre, les personnes âgées, les sans terres, etc. I1 s'agit là souvent des 

segments de la population qui ont le moins de possibilités de faire valoir leurs droits, et qui se 

trouvent déjà dans une situation précaire. Pour ces raisons, une attention spéciale devra leur être 

accordée. De l'autre coté, il faudra également veiller à prévenir un abus du processus de 

compensation. C'est pour cette raison que, dans l'intérêt du projet, il faut fixer une date butoir (qui 

dans la plupart des cas sera la date du recensement de la population affectée), en communiquant 

clairement que des personnes nouvellement installées, ou des constructions exécutées sur le site du 

projet après cette date ne seront plus considérés comme éligibles pour recevoir une compensation. 
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7. METHODES DôEVALUATION DES BIENS ET TAUX DE COMPENSATION 

 

Selon les dispositions de lôOP4.12 de la Banque Mondiale, la m®thode dô®valuation est celle du 

co¾t de remplacement  ou m®thode dô®valuation des actifs qui permet de d®terminer le montant 

suffisant pour remplacer les pertes subies et couvrir les co¾ts de transaction, lôamortissement 

nô®tant pas pris en compte. 

 

Toutes les terres perdues par les propriétaires légaux ou coutumiers seront compensées soit en 

esp¯ce au prix du march® ou en nature par une autre terre ayant la m°me taille sur le site dôaccueil 

ou dans un rayon raisonnable avec lôaccord des propri®taires 

 

En ce qui concerne le prix de compensation des produits des cultures, il se fera ¨ lôaune du  bar¯me 

des cultures ®labor® par le Minist¯re de lôAgriculture et r®gi par le D®cret nÁ95-817 du 29 

septembre 1995 et lôArr°t® nÁ098 du 12 mars 1996. 

Quant aux bâtis, lô®valuation des indemnit®s de compensation est effectu®e par les services 

dôurbanisme ou par un expert immobilier agr®®, sur la base des co¾ts de remplacement des 

immeubles qui seront affectés par le projet. La compensation comprend les bâtiments, et les 

infrastructures comme les immeubles, les maisons, les cases etc. Sôagissant des compensations en 

nature des infrastructures perdues, de nouvelles infrastructures de mêmes superficies et mêmes 

qualités que les infrastructures détruites sont reconstruites sur des terres de remplacement qui 

seront elles-mêmes acquises. 

 

Enfin, en ce qui concerne la perte de revenus pour les activités formelles et informelles, les 

personnes déplacées sont obligatoirement privées de leurs sources de revenu pendant un certain 

temps. M°me si lôinfrastructure quôelles doivent occuper est achev®e avant le d®m®nagement, il 

leur faut n®cessairement du temps pour avoir une client¯le, pour sôadapter au milieu et au type de 

concurrence en cours sur le nouveau site. Sur la base de lôenqu°te socio ®conomique, une 

compensation pour perte de revenu doit être prise en compte. Elle couvrira toute la période de trois 

mois et sera calculée sur la base du revenu journalier de la catégorie socio professionnelle que 

celles-ci soit dans le secteur formel ou pas selon le tableau suivant : 

 

Tableau n°2 : perte de revenu pour les activités formelles et informelles 

 

Activités  Revenu moyen 

journalier  

Duré de la période 

dôarr°t des activités 

Montant estimatif de 

la compensation 

Garages et ateliers 

dôartisans 

R (T) (R) x (T) 

Vendeur ¨ lô®tal R (T) (R) x (T) 

Autres activités 

informelles 

R (T) (R) x (T) 
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8. SYSTEME DE GESTION DES PLAINTES  

 

Comme il est de coutume dans ce genre dôop®ration, des conflits peuvent subvenir au cours des 

opérations de réinstallation. De nombreuses plaintes pourront être enregistrées. Dans la pratique, 

les plaintes et conflits qui apparaissent au cours de la mise en îuvre d'un programme de 

réinstallation et de compensation peuvent être les suivants: 

 

Á Erreurs dans l'identification et l'®valuation des biens, des zones dôusage etc. 

Á D®saccord sur les limites des parcelles/zones dôusage, soit entre la personne affectée et 

lôagence d'expropriation, ou soit entre deux voisins ; 

Á Conflit sur la propriété d'un bien (deux personnes/villages affectées, ou plus, déclarent être le 

propriétaire d'un certain bien) ; 

Á Désaccord sur l'évaluation d'une parcelle/zone dôusage ou d'un autre bien, 

Á Successions, divorces, et autres problèmes familiaux, provoquant des conflits entre héritiers 

ou membres d'une même famille concernant une propriété ou des parties d'une propriété ou 

encore d'un autre bien donné, 

Á Désaccord sur les mesures de réinstallation, sur  l'emplacement d'un site de réinstallation ou 

le type de compensation ou d'habitat proposé ou encore les caractéristiques de la parcelle ou 

la qualit® des nouvelles zones dôusage. 

 

Il convient donc de mettre en place un mécanisme qui permet de les gérer efficacement. Ce 

mécanisme doit prévoir toutes les voies de recours. Cependant, la résolution des plaintes à 

lôamiable est la meilleure voie de recours. Le syst¯me de gestion des plaintes doit privil®gier ce 

recours au détriment de la voie judiciaire. 
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9. CONSULTATION PUBLIQUE  

 

La consultation publique est un facteur cl® dans la mise en îuvre et la réussite du processus de 

réinstallation. Elle est préalable à  toute action de recasement. Côest une activité qui consiste en des 

rencontres dô®changes en vue de recueillir les avis et suggestions des populations affect®es par le 

projet. Lôobjectif recherch® est dôimpliquer suffisamment les populations afin dôobtenir leur 

adhésion au projet. 

Ainsi le PURE doit informer, consulter et donner l'opportunité à ce que les Personnes Affectées par 

une sous composante participent à toutes les étapes du processus de manière constructive. Dans la 

mesure o½ le retrait des biens pour des raisons dôutilit® publique est une intervention de 1'Etat qui 

touche au bien être des populations, il est obligatoire que les personnes affectées par le projet soient 

pleinement informées des intentions des autorités publiques. C'est l'objet des enquêtes parcellaires 

et de Iô acte de d®claration dôutilit® publique qui sont notifi®s aux personnes int®ress®es, qu'elles 

soient propriétaires ou pas. 

La stratégie de consultation publique appliquée au présent projet distingue les étapes suivantes : 

 

Etape 1 : Les parties prenantes, les acteurs concernés, ou les personnes affectées sont identifiées, 

localis®es et rencontr®es en vue de les informer sur le projet dôune part, et de recueillir leur point de 

vue dôautre part. Ces investigations sont faites dans le cadre de missions dôidentification effectuées 

dans chacune des zones du projet et orientées vers des prises de contact. Côest au cours de cette 

étape que les structures étatiques, les organisations professionnelles, les ONG sont sollicitées. 

 

Etape 2 : Pendant cette étape, des séances publiques de consultation étendues aux acteurs sont 

organisées au niveau local. Et elles consisteront à présenter le PURE (le contexte qui le justifie, les 

objectifs, les activités envisagées dans les différentes composantes et les résultats attendus, la 

strat®gie dôintervention et de mise en îuvre, le recueil des points de vue, des pr®occupations et des 

suggestions émises au cours des discussions qui suivront la présentation du Projet). 

 

Etape 3 : Elle consistera à restituer le rapport du CPRP et des EIES. Dans les sites concernés du 

projet, il sera organisé des séances de restitution auxquelles prendront part tous les acteurs 

consultés lors de la deuxième étape. Ces réunions seront organisées avec la collaboration de la 

SOPIE. 
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10. IDENTIFICATION DE GROUPES VULNERABLES  

 

Selon lôOP 4.12, les groupes vuln®rables sont les enfants, les personnes ©g®es, les femmes, les 

populations autochtones, les minorités ethniques, les handicapés etc. 

 

Lôassistance aux groupes vulnérables dans le cadre de la réinstallation et/ou indemnisation 

comprend : 
 

Á Identification des groupes et des personnes vulnérables et identification des causes et 

cons®quences de leur vuln®rabilit®. Ce travail est fait lors de lô®tude socio ®conomique des 

PAR et PSR. Cette étape est essentielle car le plus souvent les personnes vulnérables ne 

participent pas aux r®unions dôinformation avec le projet et leur existence peut rester 

inconnue si le projet nôadopte pas une d®marche tr¯s active dôidentification. 

Á Identification des mesures n®cessaires dôassistance aux diff®rentes ®tapes du processus : 

négociation, compensation et déplacement ; 

Á Mise en îuvre des mesures dôassistance. 

 

Les dispositions à prévoir dans le PAR notamment pour le suivi et la poursuite de lôassistance apr¯s 

le d®placement et lôidentification dôinstitutions susceptibles de prendre le relais ¨ la fin des 

interventions du projet sont les suivantes : 
 

Á Assistance dans la proc®dure dôindemnisation ; 

Á Assistance au cours de la période suivant le paiement afin  que lôindemnit® soit s®curis®e ; 

Á Assistance dans la reconstruction ; 

Á Assistance suivant la période de déplacement ; 

Á Assistance médicale si nécessaire à des périodes critiques notamment durant le 

déménagement  et la transition qui vient immédiatement après. 
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11. RESPONSABILITE POUR LA MISE EN íUVRE DU CPRP  

 

La r®ussite du processus de r®installation d®pendra en grande partie de lôorganisation qui sera mise 

en place et de la définition du rôle et de la responsabilité des institutions impliquées. Les différents 

arrangements institutionnels sont décrits dans le tableau ci-après : 

 

Tableau n°3 : Les  acteurs institutionnels et leurs responsabilités 

 

Acteurs institutionnels Responsabilités  

Ministère des Mines et de 

lôEnergie 

Á Approbation du dispositif de mise en îuvre.  

Á Saisine  du Minist¯re de la Construction et de lôUrbanisme. 

Equipe de mise en îuvre 

du PURE et la  

SOPIE 

Á Recrutement dôun expert social charg® de la coordination de la 

mise en îuvre du PAR. 

Á Screening social des propositions.  

Á Indemnisation et d®signation des sites devant faire lôobjet de 

libération et ou dôexpropriation. 

Á Recrutement dôun consultant pour réaliser des PAR. 

Á Revu des PAR suivi de la proc®dure dôexpropriation et 

dôindemnisation. 

Á Information et diffusion (CPRP, PAR). 

Á Indemnisation des personnes affectées.  

Á Coordination des activit®s de mise en îuvre du PAR  ¨ travers 

lôexpert social. 

Á Production de rapports de supervision de mise en îuvre du 

PAR. 

 Ministère de la 

Construction et 

lôUrbanisme 

Á Mise en place de la commission dôexpropriation 

Á D®claration dôutilit® publique. 

Á Evaluation des impenses 

Á Coordination avec le Ministère des  

finances pour la mobilisation  des fonds 

Á Coordination supervision 

Á  

Á  
Ministère de lôAgriculture  Evaluation des coûts des cultures par les directions décentralisées des 

différentes zones du projet. 

Minist¯re de lôEconomie et 

des Finances 

Mobilisation du financement de la compensation due à la 

réinstallation 

Maires, préfets, sous 

préfets 

Responsabilisation des commissions des affaires foncières et 

domaniales, des chefs de villages et de quartiers dans 

lôenregistrement des plaintes et des r®clamations. 

Commission 

dôexpropriation  

Á Evaluation des biens et des personnes affectées 

Á Procédure de paiement des compensations 

Á Indemnisation des personnes affectées. 
 

Commissions des affaires 

foncières et domaniales 

Chefs de village/quartier 

Enregistrement des plaintes et réclamations 

Traitement selon la procédure de résolution des conflits 

Participation au suivi de proximité. 
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12. ESTIMATION DU BUDGET GLOBAL  

 

Lôestimation du co¾t global du PAR prendra en compte les biens affect®s et les frais dôassistance. 

Au niveau des biens affectés, lôestimation des coûts portera sur  le foncier, les bâtis, les activités 

agricoles, commerciales et artisanales, notamment en ce qui concerne les sous-projets suivants dont 

certaines activités pourraient engendrer des impacts négatifs sur le milieu socio-économique des 

zones concernées. Ces sous-projets sont les suivants: 

 

- Sous-projet Extension du r®seau de distribution HTA/BTA/EP Quartiers p®riurbains dôAbidjan ; 

- Sous-projet Extension du réseau de distribution HTA/BTA/EP à Abidjan. 

 

A lôissue des ®tudes socio-économique complètes pour certains sous-projets nécessitant des EIES, 

le coût global du PAR sera précisé. Autrement dit, les coûts présentés ci-dessous ne sont quô¨ titre 

indicatif.  

 

ü Indemnisations du foncieréééééééééééééééééé..150.000.000 FCFA 

ü Indemnisation des activités commerciales et artisanalesééééééé500 000 000 FCFA 

ü Indemnisations des activités agricolesééé...éééééééééé030 000 000 FCFA 

ü Indemnisation des bâtis (habitations pr®cairesééééééééé......140 000 000 FCFA 

ü Appui institutionnel et études diverses (Forfait)   ééééééééé100.000.000 F CFA                       

 

Lôestimation du budget global du CPRP est de 920 000 000 F CFA 

 

 

 

 

 



46 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13. DISPOSITIF DU SUIVI ET 

EVALUATION  
 



47 

 

13. DISPOSITIF DU SUIVI ET EVALUATION  

13.1 Suivi  

Le suivi interne se fera sur la base de collecte r®guli¯re dôinformations sur lôex®cution du 

programme de réinstallation. Ce suivi permettra de faire une analyse comparative entre les 

prévisions et les réalisations et de proposer des mesures correctives pendant la mise en îuvre du 

PAR. Son succès repose sur la fiabilité des informations disponibles au niveau de la commission 

d'indemnisation, sur  le nombre de personnes indemnisées; sur lôestimation du reste de personnes ¨ 

prendre en charge et les travaux complémentaires à prévoir ainsi que les difficultés rencontrées. 

A cet effet, des rapports de suivi seront transmis régulièrement à la SOPIE et à la Banque 

Mondiale. 

 Objectifs et contenu 

Lôobjectif g®n®ral du suivi est de sôassurer que toutes les PAP sont indemnis®es, d®m®nag®es et 

réinstallées dans les délais le plus courts possible et sans impact négatif. Son contenu porte sur : 

× suivi social et économique: suivi de la situation des déplacés et réinstallés, évolution 

éventuelle du coût du foncier dans la zone de déplacement et dans celle de réinstallation, état 

de l'environnement et de l'hygiène, restauration des moyens d'existence, notamment 

l'agriculture, le commerce et l'artisanat, l'emploi salarié, et les autres activités; 

× suivi des personnes vulnérables ; 

× suivi des aspects techniques: supervision et contrôle des travaux de construction ou 

d'aménagement de terrains, réception des composantes techniques des actions de  

réinstallation ;  

× suivi du système de traitement des plaintes et conflits ; 

× assistance à la restauration des moyens d'existence: agriculture, activités commerciales ou 

artisanales, et suivi des mesures d'assistance ®ventuellement mises en îuvre dans ce 

domaine. 

Indicateurs de suivi 

Les indicateurs du suivi identifiés sont les suivants : 

× nombre de ménages et de personnes affectés par les activités du projet ; 

× taux de ménages et de personnes prise en charge ; 

× nombre de ménages compensés par le projet ; 

× nombre de ménages et de personnes réinstallés par le projet ; 

× montant total des compensations payées ; 

× revenu monétaire moyen, et revenu total moyen ; 

Les groupes vuln®rables font lôobjet dôun suivi sp®cifique 
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13.2 Evaluation  

 

Le pr®sent CPRP (®labor® sur la base de la l®gislation ivoirienne et selon les exigences de lôOP 

4.12 de la Banque Mondiale), les PSR et en cas de nécessité, les PAR qui seront préparés dans le 

cadre du PURE, constituent les documents de référence pour servir à l'évaluation. 

 

Objectifs 

Les objectifs de lô®valuation sont les suivants : 

¶ évaluation générale de la conformité de l'exécution avec les objectifs et méthodes précisés 

dans le cadre de politique de réinstallation, les PAR et les PSR ; 

¶ évaluation de la conformité de l'exécution avec les lois et règlements nationaux, ainsi qu'avec 

la politique OP 4.12 de la Banque Mondiale ; 

¶ évaluation des procédures mises en îuvre pour les indemnisations, le d®placement, la 

réinstallation ; 

¶ évaluation de l'adéquation des indemnisations et des mesures de réinstallation par rapport 

aux pertes subies ; 

¶ évaluation de l'impact des programmes de réinstallation sur les revenus, les niveaux de vie, 

et les moyens d'existence, en particulier par rapport à l'exigence de l'OP 4.12 sur le maintien 

des niveaux de vie à leur niveau précédent ; 

¶ évaluation des actions correctives à prendre éventuellement dans le cadre du suivi, et 

évaluation des modifications à apporter aux stratégies et méthodes utilisées pour la 

réinstallation. 

Processus (Suivi et Evaluation) 

L'évaluation utilise les documents et matériaux issus du suivi interne, et en supplément, les 

évaluateurs procéderont à leurs propres analyses de terrain par enquêtes auprès des intervenants et 

des personnes affectées par le projet. L'évaluation des actions de compensation et éventuellement 

de réinstallation entreprises au sein du PURE est menée par des auditeurs compétents choisis sur la 

base de critères objectifs.  Cette évaluation se fait en trois (3) temps : 

¶ immédiatement après l'achèvement des opérations de réinstallation ; 

¶ à mi-parcours du projet (2 ans après l'achèvement des opérations de réinstallation) ; 

¶ à la fin du projet. 

Les indicateurs suivants seront utilisés pour suivre et évaluer la mise en pratique des plans de 

réinstallation involontaire. 
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Tableau n°4: Indicateurs objectivement v®rifiables par type dôop®rations 

 

Type 

dôop®ration 

Indicateurs/para-

mètres de suivi 
Type de données à collecter 

Structures 

Responsables 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réinstallation 

générale 

 

Préparation/ 

Participation  

Acteurs impliqués 

Niveau de participation 

SOPIE 

Equipe de mise en 

îuvre du PURE 

Négociation 

dôindemnisation  

- Besoins en terre affectés 

- Nombre de garages et ateliers dôartisans ; 

 de restaurants 

- Nombre de pieds dôarbres d®truits, avec 

©ge (h®v®a, palmiers ¨ lôhuile, cocotiers, 

cacaoyers, caféiers, anacardiers, tecks,) 

- Superficie de champs  

- Nombre dôactivit®s affect®es 

- Nature et montant des compensations 

- PV dôaccords sign®s 

 

Commission 

dôindemnisation 

 

 

 

Identification du 

nouveau site 

¶ Critères de choix des sites  

¶ PAPs impliquées 

¶ PV dôaccords sign®s 

SOPIE 

MCUH 

Equipe de mise en 

îuvre du PURE 

Commission 

dôindemnisation 

 

Processus de 

déménagement  ¶ Nombre de PAPs sensibilisés 

¶ Type dôappui accord® 

SOPIE 

Equipe de mise en 

oeuvre du PURE 

Commission 

dôindemnisation 

 

Processus de 

réinstallation 

¶ Nombre de PAPs sensibilisés 

¶ Type dôappui accord® 

SOPIE 

Equipe de mise en 

îuvre du PURE 

 

Réinstallation 

générale 

 

Résolution de tous 

les griefs 

légitimes  ¶ Nombre de conflits 

¶ Type de conflits 

¶ PV résolutions (accords) 

SOPIE 

Equipe de mise en 

îuvre du PURE 

Commission 

dôindemnisation 



50 

 

 

Type dôop®ration 
Indicateurs/paramètres 

de suivi 
Type de données à 

collecter 

Structures 

Responsables 

 

Satisfaction de la PAP  

¶ Nombre de PAPs 

sensibilisés 

¶ Type dôappui accord® 

¶ Niveau dôinsertion et de 
reprise des activités 

SOPIE 

Equipe de mise 

en îuvre du 

PURE 

Commission 

dôindemnisation 

 

Réinstallation 

temporaire 
Participation  ¶ Acteurs impliqués 

¶ Niveau de participation 

SOPIE 

Equipe de mise 

en îuvre du 

PURE 

Relocalisation sans perte 

de vente  

¶ Nombre de PAPs 

sensibilisés 

¶ Type dôappui accord® 

SOPIE 

Equipe de mise 

en îuvre du 

PURE 

Commission 

dôindemnisation 

Plaintes et leur 

résolution  

¶ Nombre de conflits 

¶ Type de conflits 

¶ PV résolutions (accords) 

Commissions de 

réclamation et de 

suivi 

Satisfaction de la 

PAP 

¶ Nombre de PAPs 

sensibilisés 

¶ Type dôappui accord® 

¶ Niveau dôinsertion et de 
reprise des activités 

SOPIE 

Equipe de mise 

en îuvre du 

PURE 

Commission 

dôindemnisation 

 

Responsable de lô®valuation 

Les évaluations seront faites immédiatement après l'achèvement des opérations de réinstallation, à 

mi-parcours du projet et à la fin du projet seront effectuées par des consultants nationaux (ou 

internationaux). 
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Annexe 1 : Décret du 25 novembre 1930 

 

Il  pr®cise lôensemble de la proc®dure applicable ¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® publique. Les 

proc®dures dôindemnisation des dommages caus®s aux tiers relèvent de ce décret. Le constat puis 

lô®valuation des pr®judices, les diverses proc®dures administratives et lôindemnisation des parties 

l®s®es rel¯vent de la comp®tence dôune commission pr®fectorale ¨ constituer en d®but de travaux. 

Les fonds dôindemnisation relèvent des budgets nationaux.  

 

Article 1
er
- Lôexpropriation dôimmeuble, en tout ou partie, ou de droits r®els immobiliers, ne peut 

°tre prononc®e quôautant quôelle aura ®t® pr®c®d®e dôune d®claration dôutilit® publique intervenue ¨ 

la suite dôune enqu°te quôil aura ®t® pr®c®d® contradictoirement ¨ la d®termination des parcelles ¨ 

exproprier, ainsi quôa la recherche des propri®taires, des titulaires de droits r®els et des autres 

intéressés. 

Art. 2- Lôutilit® publique est d®clar®e par d®cret en cour suprême. 

Art. 3 - Lôacte d®clarant l'utilit® publique pr®cise le d®lai pendant lequel l'expropriation devra °tre 

réalisée. 

Art. 4 - Le Préfet détermine par arrêté de cessibilité la liste des parcelles ou des droits réels 

immobiliers à exproprier si cette
,
 liste ne résulte pas de la déclaration d'utilité publique. 

Art. 5 - A défaut d'accord amiable, le transfert de propriété des droits réels immobiliers est 

prononcé, sur vue des pièces constatant que les formalités prescrites par le chapitre premier ont été 

accomplies et dans les huit jours de la production de ces pièces, par ordonnance du juge dont la 

désignation est prévue à l'article 11 ci-après. L'ordonnance envoie l'expropriant en possession, sous 

réserve qu'il se conforme aux dispositions du chapitre III et de l'article 31 de la loi. 

Art. 6- L'ordonnance d'expropriation était, par elle-même et à sa date, tous droits réels ou 

personnels existant sur les biens expropriés. Il en est de même des cessions amiables consenties 

après la déclaration d'utilité publique et, lorsqu'il en est donné acte dans les formes prévues à 

l'article précédent, des cessions amiables à la déclaration d'utilité publique.         

Art.9 - En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant publie et notifie aux propriétaires et 

usufruitiers intéressés; soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit 

lôarr°t® de cessibilit®, soit l'ordonnance d'expropriation. Dans la huitaine qui suit cette notification, 

le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant, les fermiers, 

locataires, ceux qui ont des droits dôemphyt®ose dôhabitation ou d'usage et ceux qui peuvent 

réclamer des servitudes. Les autres intéressés seront en demeure de faire valoir leurs droits par la 

publicité collective prévue au premier alinéa du présent article et tenus dans le même délai de 

huitaine, de se faire connaître à l'expropriant, à défaut de quoi ils seront déchus de tous droits à 

indemnité. 

Art. 10- Lôexpropriant notifie le montant de ses offres et invite les expropriés à faire connaître le 

montant de leur demande. Les indemnit®s allou®es doivent courir lôint®gralit® du pr®judice direct, 

mat®riel et certain, caus® par lôexpropriation. Toutefois, lôindemnit® accord®e par l'Etat ne 

tiendra compte que de la valeur des biens au jour de l 'expropriation et des travaux 

effectués par le propriétaire et incorporés au sol (remblai, terrassement, 

assainissementé.) 
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Art. 11- A défaut d'accord amiable, les indemnités sont fixées, dans chaque ressort du 

Tribunal de Grande Instance, par le Président de cette juridiction qui peut déléguer à cet 

effet, par ordonnance, un membre du Tribunal. 

Art. 21- Les indemnités sont fixées en espèce dans la monnaie ayant cours légal. Toutefois, 

lôexpropriation peut se soustraire au payement de lôindemnit® en offrant au paysan, au 

commer­ant, ¨ lôartisan ou ¨ lôindustriel ®vinc® un local ®quivalent situ® dans la m°me 

agglom®ration. Dans ce cas, il peut °tre allou® au locataire. Outre lôindemnit® de 

déménagement, une indemnité compensatrice de sa privation de jouissance. Le juge statue 

sur les diff®rents relatifs ¨ lô®quivalence des biens offerts par lôexpropriant. 

Art.46 - Lôutilit® publique peut °tre prononc®e et d®clar®e pour les op®rations ou travaux 

suivants : construction de routes, chemins de fer ou port, travaux urbains, installation de 

services publics militaires, aménagement et conservation des forêts, restauration des terrains 

en montagne, protection des sites ou des monuments historiques, travaux dôassainissement, 

dôirrigation et de dessèchement des fausses hydrauliques et distribution dô®nergie, etc. 

Art. 47- Pour toutes les op®rations relatives ¨ lô®tude des projets de travaux dôutilit® 

publique, les agents de lôadministration ou des personnes auxquelles elle d®l¯gue ses droits 

peuvent p®n®trer dans les propri®t®s priv®es, ¨ lôexception des maisons dôhabitation, en vertu 

dôune d®cision du Ministre des Travaux Publics ou de ses d®l®gu®s. Les personnes charg®es 

desdites op®rations re­oivent une copie conforme de la d®cision, quôelles doivent présenter à 

toute réquisition des propriétaires ou occupants.   

Art. 48- Lorsquôil y a lieu dôoccuper temporairement un terrain, soit pour en extraire des 

terres ou matériaux, soit pour y fouiller ou y faire des dépôts, ou pour tout autre objet relatif 

¨ lôex®cution des travaux pr®vus ¨ lôarticle 46, cette occupation est autoris®e par une d®cision 

du Ministre des Travaux Publics indiquant les travaux ¨ raison desquels lôoccupation est 

ordonnée, les surfaces sur lesquelles elle doit porter, la nature et la durée probable de 

lôoccupation. Notification dôune amplitude de ladite d®cision est faite au propri®taire. Ne 

peuvent être occupés temporairement les habitations, ainsi que les cours, vergers et jardins y 

attenants  et entourés de clôtures. 

Ar t.49- A d®faut dôarrangement entre lôentrepreneur et le propri®taire int®ress®, 

lôadministration fait conna´tre ¨ ce dernier le jour o½ lôentrepreneur compte se rendre sur les 

lieux ou sôy faire repr®senter et inviter en m°me temps ¨ designer un expert pour procéder, 

contradictoirement avec celui qui aura ®t® choisi par lôentrepreneur, ¨ la constatation de 

lô®tat des lieux. Il est dressé par les experts procès-verbal de lôop®ration qui doit fournir les 

éléments nécessaires pour évaluer dans la suite le dommage. 

Si le propri®taire ne sôest pas fait repr®senter, lôexpert de lôentrepreneur proc¯de seul ¨ la 

constatation de lô®tat des lieux. Dans ce dernier cas, si les parties sont dôaccord, les travaux peuvent 

être commencés aussitôt. En cas de désaccord, le procès-verbal sera établi par le Président du 

Tribunal de la Grande Instance de la situation des immeubles. 

Art.50- Imm®diatement apr¯s la fin de lôoccupation et ¨ la fin de chaque campagne, si les travaux 

doivent durer plus dôune ann®e, la partie la plus diligente, ¨ d®faut dôaccord amiable sur 

lôindemnit®, saisit pour le r¯glement de cette indemnit® le pr®sident de la Grande Instance de la 

situation des immeubles. Lôindemnit® est d®termin®e en tenant compte : 
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du dommage fait à la surface ; 

de la valeur des matériaux extraits ; 

de la plus-value qui r®sulte, pour les terrains, de lôex®cution des travaux. 

 

Toutefois, lorsque lôextraction aura lieu sur les terrains domaniaux conc®d®s post®rieurement ¨ la 

date de la promulgation de la présente loi, la valeur des mat®riaux extrait nôentrera pas en compte 

pour le calcul de lôindemnit®, ¨ moins que, dôune part, une disposition contraire nôait ®t® ins®r®e 

dans lôacte de concession desdits terrains domaniaux ou que, dôautre part, la carri¯re utilis®e nôai 

déjà été mise en ®tat dôexploitation industrielle par le concessionnaire. 

Les constructions, plantations et améliorations ne donnent lieu à aucune indemnité lorsque, à raison 

de lô®poque o½ elles ont ®t® faites, ou de toute autre circonstance, il est ®tabli quôelles ont été faites  

dans le but dôobtenir une indemnit® plus ®lev®e. 

Art. 51- Lôoccupation des terrains n®cessaires ¨ lôex®cution des travaux publics, en vertu des 

articles 46 et suivants, ne peut °tre ordonn®e pour un d®lai sup®rieur ¨ cinq ann®es. Si lôoccupation 

se prolonge au-del¨ de ce d®lai, et ¨ d®faut dôaccord amiable, lôadministration doit proc®der ¨ 

lôexpropriation. 

Art . 52- Les indemnit®s allou®es aux expropri®s ainsi quôaux locataires et occupants ®vinc®s de 

locaux de toutes natures, en vue dôassurer leurs frais de déménagement, sont payables aux 

intéressés nonobstant toutes oppositions de créanciers privilégiés ou non. 
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Annexe 2 : Arr°t® nÁ028 du 12 MARS 1996 Portant fixation du bar¯me dôindemnisation des 

cultures             

                    détruites 

 

LE MINISTERE DE LôAGRICULTURE ET DES RESSOURCES ANIMALES ET 

LE MINISTERE DE LôECONOMIE ET DES FINANCES 

 

Vu le Décret n°95-817 du 29 Septembre 1995 fixant les r¯gles dôindemnisation pour destruction des 

Cultures. 

 

Vu le Décret n°96-PR002 du 26 janvier 1996 portant nomination des membres du Gouvernement. 

 

Sur rapport du Service Autonome des Affaires Domaniales Rurales du Minist¯re de lôAgriculture et des 

ressources Animales 

 

ARRETENT 

 

Article 1 : Les taux dôindemnisation pour destruction de cultures, lorsque cette destruction a pour 

objet lôex®cution des travaux dôutilit® publique, sont fix®s comme suit compte tenu de 

lô©ge et de lô®tat des plantes ou cultures. 

 

Taux dôindemnisation 

 

Spéculations Unités Taux minimal Taux maximal 

1. Caféiers  

plantation  

pieds isolés 

 

ha 

 

plant 

        

 10 000 

 

              100 

 

500 000 

 

        500 

 

2. Cacaoyers  

plantation  

Pieds isolés 

 

ha 

plant 

       

 100 000  

 

             100 

 

500 000  

 

       500 

3. Cocotiers 

 

arbre                300      3 000 

4. Palmier  

spontanés 

sélectionnées 

 

Plant 

plant 

 

               200 

                100 

 

      2 000 

     1 000 

5. Ananas 

Plants isolés 

Cultures intensifiées 

 

Pied 

ha 

 

                  10 

         240 000 

 

            60 

  700 000 

6. Agrumes 

 

a) Citronniers 

 

Arbre 

 

                 300 

 

       6 000 
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b) Autres agrumes 

 

ha                 400        3 000 

7. Bananiers 

 

Chine & poyo intensifiés 

Spontanés 

 

ha 

pied 

       

240 000 

                  100 

 

100 000 

          300 

8. Bananes plantains pied                  100           300 

9. Kolatier  pied                  500      10 000 

10. Ignames ha             50 000       60 000 

11. Manioc ha            40 000     100 000 

12. Maïs ha        50 000 

13. Riz ha  60 000 

14. Hévéas 

 

Plants greffés 

(bon à être plantés) 

Plants greffés 

(mis en place) 

Plants de 1 à 6 ans 

 

Plants en production 

 

 

Pied 

 

Pied 

 

Pied 

 

Pied 

 

 

 

 

 

 1 400 

          

 1 400 

 

                 80 

 

1 040 

          

1 300 

 

5 000 

 

15. Arbres fruitiers  

(avocats, manguiers et autres 

fruitiers pérennes) 

 

arbres              300 4 000 

16. Cotonniers 

Variété allen 

Variété mono 

 

 

ha 

ha 

 

          66.000 

          30 000 

 

         124.000 

44 000 

17. Karité  pied                200                 400 

18. Cultures vivrières 

(gombo, arachide, taro 

Haricots, oignon, etc.) 

 

ha 

 

         30 000 

 

           44 000 

 

Article 2 : Lorsque la destruction porte aussi sur des constructions ou autres aménagements de 

génie civil (barrages, pistes, bas-fond, etc.), lô®valuation de ces biens est ®tablie sur 

la base du barème du Ministère de la Construction ou des Travaux Publics. 
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Article 3 : Les cultures ne figurant pas au barème ci-dessous feront lôobjet dô®valuation ¨ lôamiable 

entre les parties concern®es et en pr®sence de lôAdministration comp®tente en 

attendant lôintervention dôun bar¯me additif. 

 

Article 4 : Les calculs de lôindemnit® sont ®tablis par le Service Autonome des Affaires Domaniale 

Rurales du Minist¯re de lôAgriculture et des Ressources Animales sur la base du 

pr®sent bar¯me et apr¯s constats effectu®s conform®ment ¨ lôarticle 6 suivant. 

 

Article 5 : Les procès-verbaux de constat de destruction de cultures et autres constructions ou 

aménagements doivent être établis en présence des victimes, du responsable de la 

destruction et du repr®sentant de lôAgriculture. 

 

Article 6 : Les enterres de notations à retenir pour lô®valuation des cultures sont les suivantes. 

Lô®tat sanitaire de la parcelle (traitement, sarclageé) 

La densit® ¨ lôhectare 

Lô©ge des cultures ou des plants 

La variété (traditionnelle, améliorée) 

 

Article 7 : Le paiement de lôindemnit® est ¨ la charge de la personne civilement responsable de la 

destruction. 

 

Article 8 : Le pr®sent arr°t® prend effet pour compter de sa signature. Il nôest pas r®troactif. 

 

Article 9 : Le Chef de Service Autonome des Affaires Domaniales Rurales et le Directeur des 

Recettes Domaniales de la Conservation Foncière et du Cadastre sont chargés 

chacun en ce qui le concerne de lôex®cution du pr®sent arr°t® qui sera enregistr®, 

publié et communiqué partout où besoin sera. 
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Annexe 3 

Arrêté n° 00972 du 14 novembre 2007 relatif ¨ lôapplication du d®cret nÁ 96-894 du 8 

novembre 1996 
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